
G 72 : actes capitulaires de l’Église de Toul – marché pour la couverture du toit de la 

cathédrale Saint-Étienne de Toul (1409). 

 

Transcription : 

[f°. 125 r°.] [0] Couverture de l’église 

[1] Pour maistre Symon 

[2] Convenences sont entre messieux de Chapiltre d’une part et maistre Symon de Breheville 

[3] du dyocese de Verdun d’aultre part, de recovrir les tois de l’eglise Saint Estienne, où que plus gent 

[4] mestiers serait de celle matiere, comme il serait mestié ; et parait lidit maistre Symon  

[5] pour li et son valet ou compagnon cinq gros pour chaucune journée en taiche et  

[6] lou lundi pour pitance ung gros. Se une feste choioit sur sepmaine, la vigile  

[7] de samedi d’icelle sepmaine seroient comptez pour cinq jours. Et par semblant  

[8] meme si plusours festes y avoit deriers vigiles, seroient comptez pour une  

[9] journée. Et doit lidit maistre Symon ovreir, et son valet, jusque a la saint Remey 

[10] prochiennement venant, pendent louquel temps il pourait, aleir desus qinze 

[11] jours ou trois sepmaines sinon plus, et parmey les covenances dessus dites 

[12] lez lettres qu’il avoit du curey de saint Jehan, en nom de la fabrique, faisans mention 

[13] de certaines aultre covenances de recovrir ladite esglise sont nulles et icelles  

[14] renderait cancelées, et desdits convenances desdites lettres, li dis maistre Symon  

[15] demore quitte envers Chapiltre, et Chapiltre envers li. Et parmey ces choses einsy acourdées ont 

[16] promis li dit maistre Symon et Jeune Vulnant de Rawan son compagnon, par lour 

[17] serment de bien et loyalement faire loudit couvraige, et en lour sougneiant1 

[18] matier. Donney lou samedi apres la sainte Sion, mis, signé l’an mil IIIIC et IX,  

[19] présent Jehan le Vicar et Jehan de Scurey de Homiées, et Henriet le Racunteur. 

 
1 De « Songner », lui-même de « Soigner », au sens de « Procurer, fournir » (Dictionnaire Godefroy). 


